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Question écrite n° 122011

Texte de la question

M. Gérard Weber attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur le problème des emplois vie scolaire. Créés dans le cadre du plan de cohésion sociale, ces
emplois permettent à des personnes en situation précaire de se réinsérer dans la vie professionnelle. Ces
employés vie scolaire demandent à être exonérés des frais de repas consommés dans le cadre de leur activité.
Par conséquent, il souhaiterait connaître sa position sur cette question.
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